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Bulletin de souscription d’actions 

Société par Actions Simplifiée à capital variable 

L’entrée de tout nouvel associé est soumise à l’agrément du Conseil Coopératif (article 13 des statuts d’Energie citoyenne à VENDRES) 

J’ai bien noté que je ne serai pas actionnaire de la SAS E.C.V., que je ne serai pas associé à sa gouvernance et que je ne 
peux en aucun cas récupérer le montant du don en tout ou partie. Ce don n’est pas défiscalisable. 

, 
https://

Pour souscrire, merci de renvoyer le présent bulletin de souscription dûment rempli et signé, accompagné de toutes les pièces 
suivantes : 

Energie citoyenne à VENDRES – Place du 14 juillet – 34350 VENDRES 

Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, les informations recueillies dans le cadre de la présente souscription peuvent donner lieu 
à l’exercice du droit individuel d’accès et de rectification auprès d’Énergie Citoyenne d’Opale, par voie postale ou par courriel. Ces informations ne seront 
en aucun cas transmises à des tiers. Elles sont réservées à une utilisation strictement interne à Énergie Citoyenne d’Opale dans le cadre de sa 
communication et de ses échanges avec ses associé(e)s. Elles seront conservées 5 ans au-delà de la période de détention d’au moins une action de la 
société. 

Energie citoyenne à VENDRES, SAS à capital variable qui porte le projet de centrale solaire citoyenne, a 
pour objet la production et la vente d’électricité issue de sources d’énergie renouvelables ainsi que la 
sensibilisation des citoyens aux enjeux énergétiques.

Je soussigné(e) Madame Monsieur

https://www.vendres.com/ecv/
http://www.vendres.com/ecv
http://www.vendres.com/ecv
https://www.vendres.com/ecv/


Energie citoyenne à VENDRES vous informe... 

Quelle différence avec d’autres placements financiers ?  

Comment fonctionne la société E.C.V. ?

Qu’est-ce qu’une action ?

Qu’est-ce que le capital de la société ? 

Qui peut souscrire des actions ? 

Combien de temps conserver ses actions ? 

Comment devenir associé ? 

Rémunération des actions 

Participation à la gouvernance 

Que risque-t-on en achetant des actions ? 

Ces informations sont une sélection des principales 
clauses concernant l’actionnariat. Seules les dispositions 
figurant dans les statuts de la SAS Energie citoyenne à 
VENDRES font foi. 

Société par Actions Simplifiée Energie citoyenne à VENDRES, SAS à capital variable, immatriculée au RCS 

de 

quels projets

mailto:cpv.vendres@gmail.com


COMPLÉMENT AU 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS 

Ce coupon doit être rempli, signé et joint au 

bulletin de souscription d’actions Société par Actions Simplifiées à capital variable
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